
Arbre décisionnel – Renvoi dans la nature 
 

Q1 Le renvoi de la plante dans la nature contribuera-t-il réellement à la conservation du taxon, notamment par 
l'éducation et d'autres moyens? 

Etudier l’option de mise en culture 
(voir page précédente) 

Q2 Les plantes ont-elles fait l'objet d'un bilan phytosanitaire complet et d'une quarantaine? 

Quarantaine et examen, puis passer à la Q3  

Q3 Un bilan phytosanitaire complet et la quarantaine garantissent-ils que les plantes sont exemptes de maladies ou 
peuvent-elles être traitées contre tous les parasites et maladies découverts? 

En cas d'infection chronique et incurable, proposer 
les plantes à des instituts de recherche ou à des 

herbiers ou des musées en vue de leur 
préservation. S'il est impossible de placer les 

plantes dans une telle institution ou si aucune ne 
souhaite les recevoir, les détruire 

Q4 Peut-on déterminer le pays d'origine et le site de prélèvement des plantes? 

Suivre l'option de mise en culture 
(voir page précédente, Q3) 

Q5 Peut-on renvoyer rapidement les spécimens à leur lieu d'origine (endroit précis) et les avantages pour la 
conservation l'emporteront-ils sur les risques? 

Q6 Y a-t-il, pour le(s) taxon(s) en question, un programme généralement reconnu dont le but est la conservation de 
ce(s) taxon(s) et le renvoi dans la nature des spécimens confisqués ou de ceux qui en dérivent? (Contacter le 
Groupe UICN/CSE de spécialistes compétent, l'OICPJB et/ou l'AIJB) 

Renvoyer au lieu d'origine (endroit précis) pour 
renforcer la population. 

Suivre les lignes directrices UICN 

Q7 Est-il nécessaire ou est-il possible d'établir un nouveau programme de réintroduction suivant les lignes 
directrices UICN? 

Exécuter l’accord et transférer au programme en cours 

Exécuter l'accord et transférer au centre d'accueil ou 
au nouveau programme 

Suivre l'option de mise en culture 
(voir page précédente, Q4) 
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